




























































 

 

 
 

Société par actions simplifiée au capital de 2.919.040 euros  

Siège social : 1, rue Pierre Fontaine - 91058 Evry cedex  

534 948 617 RCS EVRY 

 
(la « Société ») 

 
 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

EN DATE DU 28 JUIN 2022 
 

 

L’an deux mille vingt-deux, 
 
Le vingt-huit juin, à 15 heures, 
 
Les associés de la Société se sont réunis en assemblée générale dans les locaux de la 
Société au 207, rue de Bercy – 75012 Paris et par visioconférence, sur convocation du 
Président faite conformément aux statuts. 
 
L’assemblée est présidée par Monsieur Antoine Hubert en sa qualité de Président de la Société. 
 

Le Président constate que la société Nexiom Audit, commissaire aux comptes de la Société, 
dûment convoquée, est présente par visioconférence. 
 
Le Président constate que Monsieur Florent Dupriez, dûment convoqué, représentant du Comité 
Social et Economique de la Société est absent et excusé. 
 
Olivier Salone est désigné en qualité de Secrétaire de séance. 
 

Le Président constate que les associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance 

représentent 2.503.651 actions et droits de vote sur les 2.919.040 actions et droits de vote 
composant le capital social de la Société et qu’en conséquence l’assemblée peut valablement 

délibérer à titre extraordinaire. 

 

Le Président rappelle que l’assemblée générale est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant : 

 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice social clos le 31 décembre 2021; 

2. Quitus donné au Président ; 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 

4. Approbation des conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce ; 

5. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales. 

 



 

 

 
Première résolution 

Approbation des comptes sociaux de l’exercice social clos le 31 décembre 2021 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues par les statuts 
pour les décisions ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Président sur la situation et l’activité de la Société durant 
l’exercice clos le 31 décembre 2021 et du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes 
annuels, 

approuve les comptes dudit exercice, comprenant le compte de résultat, le bilan et son annexe, 
tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées 
dans ces rapports, 

constate, en application de l’article 223 quater du Code général des impôts, qu’il n’y a eu aucune 
dépense ou charge non déductible fiscalement telle que visée à l’article 39-4 du Code général 
des impôts, au cours dudit l’exercice.  

 
Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants : 

Pour : 2.503.651 Contre : 0  Abstentions : 0  

La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

Deuxième résolution 
Quitus donné au Président 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues par les statuts 
pour les décisions ordinaires, après approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2021. 

décide de donner au Président de la Société quitus entier et sans réserve pour sa gestion au 
cours de l’exercice concerné. 

 

Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants : 

Pour : 2.503.651 Contre : 0  Abstentions : 0  

La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

Troisième résolution 
Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues par les statuts 
pour les décisions ordinaires,  

connaissance prise du rapport du Président sur la situation et l’activité de la Société durant 
l’exercice clos le 31 décembre 2021 et du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes 
annuels, 



 

 

après avoir constaté que le résultat de l’exercice social clos le 31 décembre 2021 s’élève à une 
perte nette comptable de (36.018.033) euros,  

décide d’affecter la perte de l’exercice au compte « Report à nouveau », lequel s’élève, après 
affectation, à la somme de (36.018.033) euros. 

L’assemblée générale prend acte qu’il n’a été distribué aucun dividende au cours des trois 
derniers exercices. 

 

Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants : 

Pour : 2.503.651 Contre : 0  Abstentions : 0  

La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Quatrième résolution 
Approbation des conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues par les statuts 
pour les décisions ordinaires, connaissance prise du rapport spécial du commissaire aux 
comptes sur les conventions visées par l’article L. 227-10 du Code de commerce, 

approuve les conclusions dudit rapport ainsi que les conventions mentionnées dans ce rapport. 

 

Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants : 

Pour : 2.503.651 Contre : 0  Abstentions : 0  

La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Cinquième résolution 
Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales 

 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au journal LegalVision, au porteur d’une copie ou 
d’un extrait des présentes à l’effet d’accomplir toutes les formalités légales. 

 
Cette résolution, mise aux voix, obtient les votes suivants : 

Pour : 2.503.651 Contre : 0  Abstentions : 0  

La résolution est adoptée à l’unanimité.  

 



 

 

* 

* * 

 

De tout ce que dessus, il a été établi le présent procès-verbal qui a été signé, après 
lecture, par les membres du bureau. 

 
 
 
 
 
 

 
  

Antoine Hubert  

Président 

Olivier Salone 

Secrétaire de séance

antoine hubert (Jun 28, 2022 18:21 GMT+2)

https://eu2.documents.adobe.com/verifier?tx=CBJCHBCAABAAp7ADolglY4KauVNee6Rx-a-o2F4bDZ_Z
https://eu2.documents.adobe.com/verifier?tx=CBJCHBCAABAAp7ADolglY4KauVNee6Rx-a-o2F4bDZ_Z
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